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I. INTRODUCTION 

 

A. Définitions 

 

L’activité physique (AP) est définie comme : «  tout mouvement corporel produit par 

les muscles squelettiques, entrainant une dépense énergétique supérieure à celle du 

métabolisme de repos » (1). 

 

On parle d’activité physique adaptée pour désigner «  la pratique dans un contexte 

d’activité du quotidien, de loisir, de sport ou d’exercices programmés, des mouvements 

corporels produits par les muscles squelettiques, basée sur les aptitudes et les 

motivations des personnes ayant des besoins spécifiques qui les empêchent de 

pratiquer dans des conditions ordinaires (article L. 1172-1) » 

 

Cette dernière a pour but d’adapter l’activité physique à la (ou les) pathologie(s), aux 

capacités fonctionnelles et aux limites d’activités du patient. 

 

Les personnes ciblées sont les suivantes : patients poly pathologiques ou à risque, en 

ALD,  les personnes âgées, personnes atteintes de surpoids, d’obésité, de syndrome 

dépressif, les enfants, les femmes enceintes. 

 

 

B. Changement de paradigme 

 

La grossesse est une période unique dans la vie d’une femme : son mode de vie, 

ses habitudes, mais aussi ses activités physiques peuvent impacter sa santé et celle 

de son enfant à naître. 

 

Les médecins ont longtemps conseillé aux femmes enceintes de se reposer, peu se 

mobiliser, ne pas pratiquer d’activité physique. 

Les scientifiques mettaient l’accent sur les risques fœtaux et maternels liés à la 

pratique d’une activité (risque de fausse couche, de naissance prématurée...) 
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A partir des années 1985 on change de paradigme avec l’apparition des premières 

recommandations de l’ACOG (American College of Obstetricians and Gynecologist). 

Suivies de près par les sociétés savantes canadiennes ainsi que par plusieurs études 

sur ces quasi quarante dernières années nous rassurant sur les risques et promouvant 

tous les bienfaits de l’AP.  

  

C. Justification de l’étude 

. 

a. Autour de l’activité physique  

 

L’activité physique (AP) permet de prévenir ou de réduire les risques de complications 

comme l’hypertension artérielle gravidique (2), la pré-éclampsie (3),  le diabète 

gestationnel (4) et l’incontinence urinaire (5).  

Elle contribue également à maintenir ou à améliorer la condition physique de la femme 

enceinte, à diminuer les douleurs lombaires et pelviennes (6), à favoriser la perte de 

poids (7) et à améliorer l’humeur (8). 

 

Toutefois, il existe des contre-indications absolues ou relatives à l’AP pendant la 

grossesse, qui doivent être évaluées par le médecin ou la sage-femme en lien avec 

l’obstétricien. Il est donc important de consulter un professionnel de santé avant de 

commencer ou de modifier son activité physique. 

 

b. La place du médecin généraliste 

 

Durant la grossesse, la femme bénéficie d’un suivi par des gynéco-obstétriciens ainsi 

que par des sages-femmes. 

Les médecins généralistes, sont également au contact des femmes enceintes, que ce 

soit lors du diagnostic de grossesse, du suivi lors des premiers mois, ou simplement 

lors de consultations pour des pathologies intercurrentes (douleurs musculo 

squelettiques, infection urinaire…). 
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Depuis 2017, la loi de modernisation de notre système de santé introduit la possibilité, 

pour les médecins généralistes, de prescrire de l’activité physique adaptée. 

Etant en première ligne dans le champ de la prévention, il parait donc intéressant de 

promouvoir la prescription d’activité physique adaptée chez la femme enceinte. 

 

L’édition d’un questionnaire X-AAP (questionnaire sur l’activité physique adaptée) en 

2019 par la société canadienne de physiologie à l’exercice, apporte un outil 

supplémentaire aux professionnels de santé prescripteurs d’APA. 

 

En 2017 une thèse réalisée en Poitou Charente, étudiant le rôle du pharmacien 

d’officine, dans la promotion de l’AP auprès des femmes enceintes, en a conclu qu’il 

était difficile pour eux de conseiller leurs patientes, par manque de connaissance. (9) 

En 2021 une thèse réalisée en Poitou Charente, étudiant le rôle des sages-femmes 

dans la prescription d’AP en 2021, montrait que seule une minorité abordait ce sujet 

systématiquement. (10) 

 

Cependant aucune thèse n’évalue la place du médecin généraliste de Charente 

Maritime dans la prescription d’APA chez la femme enceinte, ni les facteurs limitants 

à cette prescription, ni de leurs connaissances à ce sujet. 

 

Il nous semblait donc indispensable de faire un état des lieux. 
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D. Activité physique adaptée durant la grossesse 

 

Les bienfaits d’une activité physique modérée régulière durant la grossesse sont 

nombreux : 

- Diminution du risque de macrosomie (11,12) 

- Réduction du poids de naissance sans entraver le développement et la 

croissance du fœtus 

- Réduction du risque de pré éclampsie 

- Pas de risque majoré de RCIU ni de prématurité démontré (13) 

- Pas de risque majoré de fausse couche (excepté pour une activité physique 

intense de 7h/semaine, ou sport à impact/balles) (14) 

- Réduction des douleurs dorso-lombaires et pelviennes (via le renforcement 

musculaire pelvien et de la sangle abdominale) 

- Diminution du risque d’incontinence urinaire 

- Modification de la surface d’échange au niveau placentaire permettant un 

meilleur apport nutritif au fœtus et une meilleure répartition masse 

grasse/masse maigre (15) 

- Pas d’augmentation de l'incidence du diabète gestationnel 

- Amélioration de  l’estime de soi, lutte contre l’anxiété et diminution du risque de 

dépression post-partum (16) 

- Réduction du risque de perte osseuse (17) 

- Amélioration du transit intestinal (18) 
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Les conseils pour la pratique de l’AP retrouvés dans la littérature sont les suivants :  

- Conseillée aux femmes actives ou inactives avant la grossesse 

- 30 à 60 min/jour d’activité physique modérée soit environ 150 à 180 minutes 

d’activité par semaine, répartie sur un minimum de 3 jours par semaine. 

- Etre capable de maintenir une conversation durant l’effort 

- Pratiquer des activités aérobies 

- Renforcement musculaire conseillé (gainage, exercices au poids de corps ou 

charges légères ou élastique, éviter les manœuvre de Vasalva, éviter de 

solliciter les grands droits après 15 SA, se concentrer sur le muscle transverse) 

- Etirements doux type Yoga 

- Exercice de Kegel pour renforcer le plancher pelvien et diminuer le risque 

d’incontinence urinaire 

- Eviter l’activité physique intense (7h par semaine), ainsi qu’à une altitude 

dépassant 1500-2000 mètres 

- Eviter les exercices en décubitus dorsal à partir de 24 SA 

- Course à pied possible, conseillée jusqu’au 5ème mois 

- Bien s’hydrater, pratiquer l’AP en atmosphère tempérée  

 

Parmi les activités physiques recommandées on retrouve : 

- Natation (qui associe exercice aérobie, renforcement musculaire, notamment 

de la sangle abdominale et du plancher pelvien) 

- Yoga, pilates, tai chi, gymnastique douce 

- Marche, course à pied jusqu’au 5ème mois 

- Vélo 

- Ski de fond 

 

Les activités à éviter : 

- Les sports de contact et à risque d’impact : sport de combat, rugby, handball, 

tennis… 

- Les sports à risque de chutes 

- La plongée est contre indiquée (risque d’embolie gazeuse) 
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Les contre-indications relatives à l’activité physique (X-AAP): 

- Fausses couches à répétition 

- Hypertension gravidique 

- Anémie symptomatique 

- Malnutrition 

- Antécédents d’accouchement prématuré spontané 

- Grossesse gémellaire après la 28ème semaine 

- Trouble alimentaire 

- Maladie cardiovasculaire ou respiratoire modérée 

 

Les contre-indications absolues à l’activité physique (X-AAP): 

- Membranes rompues, travail prématuré 

- Grossesse multiple de rang élevé (ex : triplés) 

- Insuffisance cervico isthmique 

- Retard de croissance intra utérin 

- Placenta praevia après 28 semaines de grossesse 

- Pré-éclampsie 
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II. MATERIEL ET METHODES 

 

A. Objectifs 

 

L’objectif principal était de comprendre et relever les facteurs impactant la prescription 

d’activité physique adaptée, chez la femme enceinte, par les médecins généralistes 

en Charente Maritime. 

 

Les objectifs secondaires étaient d’évaluer : 

- le taux de médecins sensibilisés à la prescription d’APA. 

- leurs connaissances 

- l’intérêt d’outils pouvant faciliter la prescription 

- comment améliorer la sensibilisation des médecins 

 

B. Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude transversale, par questionnaire menée dans le département de 

Charente Maritime. Elle a été réalisée entre Aout 2023 et Décembre 2023. 

 

C. Population étudiée 

 

Pour réaliser cette étude, nous nous sommes intéressés aux médecins généralistes 

de Charente Maritime exerçant seul, en maison de santé pluri disciplinaire, qu’ils soient 

en milieu rural, semi rural ou en ville. 

Ces derniers ont été contactés par téléphone, par mail, ou lors de réunions ou 

séminaires de formation médicale continue. 
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Critères d’inclusions : 

- Médecin généraliste thésé 

- Installé 

- Remplaçant exerçant en Charente Maritime 

 

Critères d’exclusions : 

- Autre spécialité 

 

D. Rédaction du questionnaire 

 

Nous avons réalisé un questionnaire adressé par e-mail aux médecins généralistes. 

 

Le questionnaire était organisé en 3 parties et comportait 23 questions sous forme de 

questions à réponses multiples. 

Certaines questions nécessitaient des précisions (type de diplôme complémentaire en 

gynécologie, type d’activité physique pratiquée). 

La temps de réponse au questionnaire ne devait pas excéder 3 minutes. 

 

La première partie comportait 8 questions : 

- Les 4 premières questions regroupent des informations propres au médecin : 

sexe, âge, lieu d’exercice (rural, semi rural, ville) et s’ils pratiquent une activité 

physique et si oui de quel type. 

- Les 4 dernières s’orientent vers le suivi des femmes enceintes et leur 

sensibilisation à l’APA. 

 

La deuxième partie comprenait 8 questions : 

- La première a pour objectif de connaitre le taux de prescription d’APA durant la 

grossesse. 

- Les 3 questions suivantes sont dédiées uniquement à ceux prescrivant de l’APA 

et se concentrent sur les modalités de prescription : quel est  le type de patiente 
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concernée par leur prescriptions, la durée prescrite d’AP par semaine, sur 

quelles ressources/recommandations se basent les médecins pour prescrire. 

- La 5ème question regarde quel facteur pourrait influencer positivement leur 

prescription. 

- Les 6ème  et 7ème  questions s’articulent autour de QRM (questions réponses 

multiples) ayant pour objet de rechercher les facteurs limitants leur prescriptions 

- La dernière question cherche à savoir si les médecins généralistes, faisant 

partie de l’étude, connaissent le questionnaire X-AAP (questionnaire de 4 pages 

établie par la SCPE permettant de faire une évaluation médicale de l’aptitude 

physique des femmes enceintes, les recommandations, et contre-indication à 

la pratique de l’APA). 

 

La troisième partie faisait état de 7 questions : 

- Les deux premières questions évaluaient leurs connaissances sur les activités 

physiques à recommander et/ou à éviter durant la grossesse. 

- La 3ème question était orientée sur les conseils que les médecins prodiguent aux 

femmes enceintes concernant la pratique sportive. 

- Les 4ème et 5ème questions évaluaient leurs connaissances concernant les 

contre-indications ainsi que les effets positifs/négatifs, à l’APA durant la 

grossesse. 

- La 6ème question nous aide à savoir ce que les médecins généralistes 

connaissent d’une séance « type » d’APA. 

- La dernière question cherchait à estimer jusqu’à quel terme de la grossesse, 

les médecins  pensent pouvoir prescrire de l’APA. 

 

E. Recueil de données 

 

Les réponses au questionnaire ont été recueillies par mail, puis analysées via le logiciel 

de mesure Excel. 

Le recueil des données a duré 5 mois. 
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5.2% 

III. RESULTATS 

 

A. Caractéristiques de la population étudiée 

  

Notre échantillon comprenait 58 personnes dont la majeure partie avait entre 35 et 

45 ans (35.4%). 

 

Figure 1 : répartition des âges des médecins répondeurs 

 

 

 

Les femmes étaient majoritairement représentées : elles étaient au nombre de 32 

soit 55.2 % de la population étudiée contre 26 hommes soit 44.8% de l’échantillon 

total.  

 

La majorité des médecins exerçait en semi rural ainsi qu’en maison de santé pluri 

disciplinaire soit 60%. 

 

Nous sommes face à une population médicale plutôt sportive, en effet seul 10% 

déclarent ne pratiquer aucun sport. 

 

 

 

 

5.2% 
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Les sports pratiqués s’orientent vers : 

- Cyclisme, natation, course à pied, triathlon 

- Cross fit, musculation 

- Tennis, squash, badminton 

- Equitation 

- Marche, golf, yoga, Tai-chi  

 

Les médecins participant à l’étude déclaraient être 23 soit 39.7% à prescrire de 

l’activité physique adaptée au patient «  tout venant » 

 

On observe que 10 médecins possédaient une formation complémentaire à la 

gynécologie (9 avaient un Diplôme Inter Universitaire de gynécologie). 

Soit 17.5% des médecins répondeurs étaient formés à la gynécologie, et parmi eux il 

y’avait 7  femmes. 

 

Si on s’intéresse à la présence de femmes enceintes dans leur patientèle, on 

observe que 16 médecins soit 27.7% déclarent en avoir entre 7 et 20 par an, et 3 

médecins soit 5.2% déclarent en avoir plus de 25 par an. (Figure2) 

 

La majorité des médecins (67.2% soit 39 médecins) déclarent en avoir moins de 7 

par an. (Figure2) 

 

 

Figure 2 : Part des femmes enceintes dans la patientèle des médecins répondeurs 

 

 

 

5.2% 

27.7 %  
% 

67.2 %  



21 
 

B. Nombre de réponses  

 

Nous avons obtenu 64 réponses sur un total de 154 questionnaires distribués aux 

médecins généralistes de Charente maritime, soit un taux de réponses de 41%. 

Parmi ces 64 questionnaires recueillis, 58 étaient exploitables soit un taux 

d’exploitation de 90%. 

 

C. Objectif principal 

 

Nous cherchions à comprendre et à relever les facteurs impactant la prescription 

d’activité physique adaptée, chez la femme enceinte, par les médecins généralistes 

en Charente Maritime. 

 

a. Facteurs favorisant la prescription 

 

 

 

D’après la figure 3, le facteur favorisant principal à la prescription semblerait être le 

fait de disposer de plaquette d’information au cabinet (58.6%).  

Le fait d’avoir une infirmière ASALEE pour entourer la prescription, prendre le temps 

avec le patient semblerait être apprécié des médecins (44.8%). 

44,80%

27,60%

15,50%

58,60%

50%

Le fait d’avoir une infirmière ASALEE pour 
entourer cette prescription. 

Le fait de pratiquer une activité physique, 
vous pousse à proposer de l’APA aux …

Vous considérez vos connaissances
facultaires suffisantes

Le fait de disposer de : formation continue 
(DPC) – Formulaire – Planches au cabinet

Seriez-vous d'accord de participer à des
formations APA et grossesse

Figure 3 : Recueil sur les facteurs favorisants la prescription d'APA

VS
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La moitié de l’échantillon serait intéressée pour participer à des formations APA chez 

la femme enceinte. 

Sur l’échantillon, 9 médecins considéraient leurs connaissances facultaires 

suffisantes, et parmi eux, 4 médecins avaient une formation en gynécologie. 

 

b. Facteurs limitant la prescription 

 

 

 

39,70%

41,40%

22,20%

39,70%

48,30%

53,40%

Le manque de ressources concernant les sports
recommandés

Le manque de connaissances concernant les contre-
indications formelles de l’APA  

Le manque d’expérience dans le suivi médical de 
grossesse.  

Le manque de temps durant la consultation pour 
aborder le sujet de l’APA

Le manque de temps durant la consultation pour
évaluer les capacités des patientes et les orienter…

Vous ne saviez pas que l'APA se prescrivait pour les
femmes enceinte

Figure 4 : Recueil n°1 sur les facteurs limitants la prescription d'APA

48,30%

32,80%

31%

13,80%

70,70%

44,80%

69%

67,70%

Les connaissances facultaires sont insuffisantes 
concernant l’APA durant la grossesse

L’absence d’accès aux recommandations nationale 
concernant l’APA durant la grossesse

Peu de connaissances concernant les bienfaits de 
l’APA durant la grossesse

La pensée générale étant de favoriser le repos
durant la grossesse

Peu de sollicitation de la part des patientes

Il y a une absence parcours fléché par les Instances
de sa région

On ne nous indique pas vers quelle structure diriger
la patiente à proximité

On ne nous indique pas quel professionnel est agréé
à proximité

Figure 5 : Recueil n°2 sur les facteurs limitants la prescription d'APA
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D’après les figures 4 et 5, on observe que le facteur limitant principal est un manque 

de sollicitation de la part des patientes (70,7% des médecins répondeurs) 

En outre les médecins rapportent ne pas avoir d’informations sur :  

- quel professionnel est agréé (67.7%) 

- vers quelle structure adresser les patientes (69%) 

- absence de parcours fléchés par les instances de la région (44.8%)  

 

Ils étaient 48.3% à considérer ne pas avoir assez de temps durant la consultation 

pour aborder le sujet de l’APA, évaluer et orienter les patientes. 

Les médecins rapportaient un manque de connaissance concernant l’APA durant la 

grossesse (31%), ainsi qu’une difficulté d’accès aux recommandations nationales 

(32.8%). 

Et 53.4% d’entre eux ignoraient que l’APA durant la grossesse pouvait être une 

prescription du médecin. 

Pour autant, peu de médecins (13.8%), considéraient que la grossesse devait être 

une période d’inactivité. 
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D. Objectifs secondaires 

 

a. Taux de médecins sensibilisés à la prescription d’APA 

 

On estime que 39.7% des médecins interrogés prescrivent de l’APA aux patients 

ciblés (confère définition plus haut). 

Parmi eux 29.3% déclarent préconiser aux patientes de faire de l’activité physique 

durant leur grossesse. 

Quatre médecins soit 6.9%, prescrivaient de l’APA aux femmes enceintes. 

 

b. Connaissances des médecins interrogés  

 

A propos des activités durant la grossesse : 

La majorité des médecins interrogés connaissaient bien les sports conseillés  et 

déconseillés.  

Puisqu’environ 83% considéraient que : 

- les activités aérobies et l’aquagym pouvaient être proposées aux femmes 

enceintes.  

- l’équitation, le ski alpin, les arts martiaux, ainsi que les activités à une altitude 

supérieure à 2500 m devaient être évités. 

 

Seul un médecin a coché la case de la plongée sous-marine comme activité à 

proposer. 

Ils sont une majorité, soit 84.5%, à penser que l’activité physique peut s’effectuer 

durant toute la grossesse. 
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Concernant les cessions d’entrainements :  

Les réponses étaient partiellement justes, en effet ils n’étaient que 32.8% à 

considérer que l’APA chez la femme enceinte devrait être de 150 minutes d’effort 

modéré par semaine, et 36.2% jugent que la durée de l’effort ne doit pas excéder 30 

minutes par cession. 

Les conseils à donner entourant l’activité physique, était majoritairement connus des 

médecins comme l’indique la figure 6. 

 

  

 

 

 

Impact de l’APA durant la grossesse : 

Une faible proportion de médecins pensent que l’APA serait un facteur de risque de 

fausses couches, et de naissance prématurée (respectivement 5.2% et 10.3%). 

Pour 60.3% d’entre eux, l’APA n’a pas d’impact sur le poids fœtal.  

 

 

 

77,60%

50%

63,80%

58,60%

94,80%

63,80%

84,50%

Associer des activités aérobies au renforcement
musculaire

Privilégier les bandes élastiques plutôt que des
haltères pour le renforcement musculaire

Eviter les fentes et les exercices de musculation
abdominale à partir du 4 ème mois

Eviter le port de charges lourdes (haltères de 1-
3kg) en raison de l'hyperlaxité ligamentaire

Eviter les sports de contact et à risques de chutes

Il faut éviter de bloquer sa respiration durant
l'effort afin d'éviter l'hyper pression abdominal

La patiente doit pourvoir tenir une conversation
sans essoufflement durant l'effort

Figure 6  : Conseils autour d'une cession d'APA
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Connaissances des médecins sur les contre-indications à la prescription d’APA : 

On note que 89% des médecins étaient d’accord, pour considérer qu’un placenta 

prævia et une rupture prématurée des membranes, étaient des contre-indications. 

Cependant seul environ un tiers des médecins étaient conscients qu’être enceinte de 

triplé ou avoir un diabète de type 1 non contrôlé faisait partie des contre-indications. 

Aucun médecin n’a considéré le surpoids comme une contre-indication. 

 

c. Intérêt d’outil pour faciliter la prescription  

 

Environ 60% désireraient disposer de planches/formulaires au cabinet pour aider à la 

prescription. 

La moitié des médecins interrogés semble intéressé pour participer à des formations 

concernant l’activité physique adaptée durant la grossesse. 

Deux tiers des participants aimeraient une plus grande clarté des instances 

régionales et nationales, concernant les modalités de prescriptions d’APA, et vers 

quelles structures orienter les patientes. 
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IV. DISCUSSION  

 

A. Forces de l’étude  

 

C’est une étude qui prend tout son intérêt actuellement avec la promotion de l’APA. 

Cette étude a permis de faire un état des lieux sur les modes d’exercices des 

médecins prescripteurs, de s’interroger sur les freins et facteurs facilitant la 

prescription d’APA.  

Elle a également permis d’évaluer les connaissances des médecins. 

 

En mettant en exergue les difficultés et besoins des médecins pour la prescription 

d’APA, cette étude pourrait servir de réflexion afin de concevoir les outils nécessaires 

pour améliorer la sensibilisation à l’APA chez la femme enceinte ainsi que sa 

prescription. 

Nous n’avons pas retrouvé de travaux similaires dans la littérature. 

De plus c’est une étude où il y a une quasi parité homme femme (55.2% et 44.8%). 

Et l’ensemble des tranches d’âges y est représenté avec une majorité pour les moins 

de 45 ans (63.8%). 

 

B. Limites de l’étude 

 

Biais de sélections :  

Cent cinquante-quatre médecins ont reçu le questionnaire par mail, et seulement 

soixante-quatre ont accepté de répondre et de participer à l’étude, avec finalement 

cinquante-huit questionnaires exploitables. 

Il est donc possible que l’échantillon observé ne soit pas représentatif de l’ensemble 

de la population des médecins généraliste de Charente-Maritime. 
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Biais de formulations :  

Il est possible que certaines propositions du questionnaire aient pu manquer de 

clarté, pouvant être mal comprise des médecins répondeurs, faussant ainsi les 

statistiques, notamment sur la partie évaluation des connaissances. 

 

Biais de suggestibilité : 

Etant une étude sous forme de questionnaire, les médecins avaient probablement 

moins de liberté pour exprimer leurs opinions, notamment sur les facteurs favorisants 

et limitants la prescription d’APA, ils pouvaient uniquement cocher les propositions, 

et non en rajouter. 

De plus certaines propositions se ressemblaient/se répétaient, ce qui pouvait 

entrainer les médecins à cocher une réponse, même si à la première lecture d’une 

proposition similaire cette dernière ne leur avait pas semblée pertinente. 

 

C. Discussion en rapport avec l’objectif principal 

 

« Comprendre et relever les facteurs impactant la prescription d’activité 

physique adaptée, chez la femme enceinte, par les médecins généralistes en 

Charente Maritime » 

 

a. Facteurs favorisants  la prescription : 

 

L’intérêt d’une infirmière ASALEE : 

 

La présence d’une infirmière ASALEE au cabinet pour entourer la prescription 

semblerait être appréciée des médecins. En effet ils sont 44.8% à la juger 

nécessaire.  
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Cela permettrait d’évaluer la condition physique des patientes, de les orienter vers 

l’activité physique la plus adaptée à leurs besoins, de donner les conseils 

nécessaires. 

Cette évaluation étant jugée chronophage par les médecins. 

 

D’ailleurs certaines IDE, selon l’organisation des cabinets, font des cessions 

d’activités physiques adaptées avec leurs patients (marches extérieur par exemple). 

 

On sait bien que le cœur du métier d’ASALEE est centré autour des pathologies 

cardiovasculaires, pneumologique, le diabète, le dépistage de certains cancers ainsi 

que la prévention. 

Il serait donc intéressant de démocratiser des formations notamment APA et 

grossesse chez ASALEE, pour toucher une population de patientes plus 

conséquente. 

 

L’intérêt d’outils de formation disponibles rapidement : 

 

La présence de formulaires/planches d’information au cabinet pourrait favoriser la 

prescription, 58.6% des médecins répondeurs aimeraient en avoir à disposition. 

 

Pour autant, on notera que la quasi-totalité des médecins (soit 98.3%) ne 

connaissaient pas le formulaire X-AAP. 

Questionnaire de santé adapté pour les femmes enceintes, mis au point par la 

société canadienne de physiologie à l’exercice et remis à jour en 2019. 

Ce questionnaire de 4 pages regroupe, indication et contre-indication à l’APA, 

conseils et précautions autour de l’APA, selon que l’on vise un exercice aérobie et/ou 

de renforcement musculaire. 

 

Il permet d’automatiser la pensée du médecin autour de l’APA, sans faire d’oublies 

ou de multiples recherches sur les sites de société savantes. 

Il serait donc intéressant de le leur faire découvrir. 
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b. Facteurs limitants la prescription 

 

L’absence de sollicitations des patientes : 

 

Le facteur limitant essentiel serait un manque de sollicitation de la part des patientes 

(70.7%). 

 

On retrouve ce phénomène également chez les sages-femmes. 

En effet dans un mémoire de sage-femme s’intéressant aux leviers influençant la 

pratique d’une AP durant la grossesse et en post-partum, la moitié (51,1%) abordait 

l’APA seulement si la patiente mentionnait le sujet durant son suivi (19). 

 

Ce mémoire rapportait également qu’une meilleure information délivrée par le corps 

médical, contribuerait au démarrage et à la poursuite de l’activité physique. 

Et un second mémoire (10), rapportait qu’une minorité seulement de sages-femmes 

en Poitou-Charentes (18,7%) déclarait aborder ce sujet systématiquement. 

 

Il semble ressortir de la littérature qu’un moyen de palier à ceci serait de mieux 

sensibiliser/informer les professionnels de santé sur cette prescription. 

Afin que ce soit eux qui abordent le sujet, et non d’être en attente d’une sollicitation 

de la patiente. 

 

La coordination des soins : 

 

Près de 70% des médecins rapportaient l’absence de clarté de la part des instances, 

sur quelle structure ou quel professionnel pouvait accueillir les patientes.  

En effet, vers qui adresser les patientes pour les encadrer et assurer leur sécurité sur 

les exercices pratiqués ? 

De ce fait, il est possible que certains médecins, prêt à prescrire de l’APA, n’en 

perçoivent pas l’utilité. 

 

 

 

 



31 
 

Consultation chronophage : 

 

Le manque de temps durant la consultation pour évoquer et prescrire l’APA, est 

également souligné par les médecins (48.3%). 

 

Nous avons montré précédemment que l’aide d’une IDE ASALEE serait souhaitable 

par les médecins. 

On peut aller plus loin, en s’appuyant également sur les assistants de consultations.  

Leur missions sont variées et vont de la prise de constantes au recueil de données 

biologiques, le suivi de pathologie chronique, en passant par la réalisation de tâches 

de prévention. 

 

De plus, depuis la loi de 2019 relatif aux assistants médicaux et la mise en place 

d’une aide à l’embauche, leur emploi est facilité. 

 

Deux thèses réalisées en 2016 (20) et 2019 (21) s’intéressaient sur l’apport et la 

place de l’assistant médical en cabinet de médecine générale. Il en ressortait que 

ces derniers apportaient un gain de temps au médecin, et que les patients 

acceptaient d’être suivi. 

 

Ainsi on pourrait se demander si inclure dans leur cursus une formation dédiée à la 

prescription de l’APA de façon générale et durant la grossesse, pourrait nous aider à 

accroitre la mise au sport des femmes enceintes, tout en épargnant le temps du 

médecin généraliste. 

 

L’absence de formation : 

 

Plus d’un tiers des médecins déclaraient avoir un manque d’information, de 

connaissances et des difficultés d’accès aux recommandations.  

D’ailleurs 53.4% d’entre eux ne savaient pas que l’APA durant la grossesse pouvait 

être une prescription du médecin. 

 

Sur notre étude, 9 médecins considéraient leurs connaissances facultaires 

suffisantes, et parmi eux, 4 médecins avaient une formation en gynécologie. 
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On pourrait conclure que 91.4% des médecins considèrent la formation hospitalo-

universitaire insuffisante pour la prescription d’APA chez la femme enceinte. 

 

Pour autant la moitié des praticiens interrogés désirerait être formée via l’ouverture 

de formation spécifique/continue à l’APA. 

 

On observe que depuis quelque temps les congrès de gynécologie obstétrique 

sensibilisent de plus en plus leurs membres à l’APA durant la grossesse. 

Il pourrait également être intéressant de nous sensibiliser nous médecins 

généralistes via nos congrès annuels à cette APA spécifique. 

 

 

D. Discussion en rapport avec les objectifs secondaires 

 

a. Sensibilisation des médecins à l’APA 

 

Notre étude montre que 29.3% des médecins répondeurs préconisaient aux patientes 

de faire de l’activité physique durant leur grossesse, même s’ils étaient uniquement 4 

sur 58 soit 6.9%, à déclarer prescrire de l’APA. 

On pourrait conclure qu’environ un tiers des médecins de notre échantillon est 

sensibilisé à la prescription d’activité physique adaptée durant la grossesse. 

 

Nous avions une quasi parité de médecins répondeurs lors de l’étude, 44.8% 

d’hommes contre 55.2% de femme. 

On observe que l’écart se creuse lors du conseil à l’APA. 

Il y a une plus grande proportion de femme proposant l’APA, que d’homme (60% 

contre 40%). 

La différence de sexe du prescripteur semblerait donc avoir un impact sur la 

prescription d’activité physique. 

 

De plus, pratiquer ou non une activité physique, semblerait de manière surprenante, 

peu impacter le fait de préconiser ou non de l’APA. 
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En effet l’écart est faible entre les médecins pratiquant une activité physique ou non. 

Nous avons 66% des médecins non sportif qui proposent de l’APA, contre 71%  de 

médecin sportif qui proposent de l’APA.  

   

b. Connaissance des médecins  

 

Les médecins paraissaient plutôt à l’aise concernant les conseils et les contres 

indications à la pratique d’APA. 

Cependant l’élément le moins connu semblait être la durée d’une cession d’APA ainsi 

que le temps hebdomadaire à y consacrer. 

 

Ils avaient également de bonnes connaissances au sujet des activités recommandées 

et à éviter durant la grossesse.  

On observait tout de même des réponses mitigées pour les sports comme la course à 

pied ou le vélo (17.2% et 22.4% ne les conseillaient pas). 

On peut s’interroger sur la raison de ne pas les conseiller. 

Tout d’abord, ces pratiques étant dépendantes du stade de la grossesse, les 

propositions devaient manquer de précisions.  

De plus il existe un risque de biais d’information. 

En effet dans un mémoire réalisé en 2021 (19), il en ressort que certains sports sont 

souvent proposés, comme la piscine ou le yoga, jugés comme étant des sports 

« doux », à l’inverse d’activités jugées « controversées » comme la course à pied ou 

le vélo. 

Chaque sage-femme, ayant un avis différent sur le sujet, peut influencer l’information 

faite à la patiente.               

Il est possible que nous ayons le même biais du coté de nos médecins participants à 

l’étude. 

 

On observe cependant quelques lacunes à propos des connaissances des médecins 

sur les biens faits de l’APA. 

Certains (moins de10%) pensaient à tort qu’il y avait un risque de fausses couches et 

de naissances prématurées. 

Et 60% pensaient que l’APA n’avait pas d’impact sur le poids fœtal, alors qu’au 

contraire, l’APA modérée diminue le risque de macrosomie à la naissance. 
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c. Quels outils et comment sensibiliser les médecins pour faciliter la prescription 

d’APA ? 

 

Nous avons vu plus haut que les médecins étaient désireux d’être formés sur ce 

sujet. 

Les sociétés savantes ainsi que les instances régionales et nationales ont un rôle à 

jouer. 

Faciliter l’accès à la documentation, tel que : le questionnaire X-AAP, des planches 

de formation, des sites internet serait grandement apprécié des médecins. 

Aborder ce sujet en formation médicale continue (FMC), colloques, et congrès 

devrait être encouragé. 
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V. CONCLUSION  

 

L’activité physique est un enjeu de santé publique, c’est un formidable outil de 

prévention sur les pathologies pouvant se développer durant la grossesse, chez la 

mère comme chez l’enfant. 

Notre étude a montré que peu de médecins généralistes sont sensibilisés à l’activité 

physique durant la grossesse, ceci pouvant être à l’origine d’une faible prescription 

d’APA. 

Pourtant, la majorité des praticiens interrogés avaient de bonnes connaissances 

autour de l’APA et la grossesse.  

Les éléments pour expliquer ce faible taux de prescriptions sont les suivants : peu de 

sollicitations de la part des patientes, consultations considérées chronophages, 

manque de formation et de coordination autour de l’APA.  

Plusieurs pistes de réflexions sont revenues tout au long de l’étude pour favoriser la 

sensibilisation et la prescription de nos confrères sur l’APA : 

- former des infirmières ASALEE ainsi que des assistants de consultations.  

- apporter une meilleure visibilité aux structures, kinésithérapeutes et coachs 

sportifs pratiquant l’APA. 

- améliorer l’accès aux formations et modalité de prescriptions. 

 

Ainsi en insistant sur les points ci-dessus, et en collaborant avec les instances 

Nationales et Régionales, on pourrait espérer accentuer la mise au sport des 

femmes enceintes. 
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ANNEXE 1 

 

Questionnaire adressé aux médecins généralistes sur l’activité physique adaptée 

durant la grossesse :  

 

Partie 1 : Etat des lieux 

1) Etes-vous un homme ou une femme ? 

 Hommes 

 Femmes 

 

2) Quel âge avez-vous :  

 Plus de 65 ans  

 Moins de 65 ans  

 Moins de 55 ans  

 Moins de  45 ans   

 Moins de 35 ans  

 

3) Travaillez-vous :  

 Seul 

 En maison de santé pluri disciplinaire 

 En ville  

 En milieu rural  

 En milieu semi rural  

 

4) Pratiquez-vous un sport ? 

Réponse libre 

 

5) Prescrivez-vous de l'APA (activité physique adapté) à vos patients? 

 Oui  

 Non 

 



40 
 

6) Avez-vous des femmes enceintes dans votre patientèle, que ce soit pour du 

suivi ou de l'aigue? 

 Oui, j'en ai moins de 7 par an 

 Oui, j'en ai moins de 14 par an  

 Oui, j'en ai moins de 20 par an  

 Oui, j'en ai plus de 25 par an 

 Non 

 

7) Préconisez-vous aux femmes enceintes de faire de l'activité physique 

 Oui 

 Non 

 

8) Avez-vous un DU/DIU/formation en gynécologie ? 

 Si oui, lequel ? 

 

9)  Prescrivez-vous de l’activité physique adaptée chez la femme enceinte : 

 Oui 

 Non 

 

Partie 2 : Autour de la prescription 

A – B – C : uniquement pour ceux prescrivant de l’APA :  

 

A) Vous prescrivez l’APA :  

 Uniquement si la patiente l’évoque ?   

 Spontanément sans que la patiente l’évoque ? 

 Chez la patiente sportive de base 

 Chez la patiente ne pratiquant pas forcément d’activité physique  

 Vous utilisez l’échelle de BORG 
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B) Combien de temps par semaine :  

 30 minutes 

 60 minutes 

 90 minutes 

 120 minutes 

 150 minutes     

 

C) Ces ressources vous aident dans votre pratique :  

 HAS   

 CNGOF     

 SOGC      

 Questionnaire XAAP   

 Echelle de BORG 

 Autre  

 

D) Le fait d’avoir une infirmière ASALEE pour entourer cette prescription. 

 Le fait de pratiquer une activité physique, vous pousse à proposer de l’APA 

aux patientes enceintes.  

 Vous considérez vos connaissances facultaires suffisantes. 

 Le fait de disposer de : formation continue (DPC) – Formulaire – Planches 

au cabinet. 

 Seriez-vous d'accord de participer à des formations APA et grossesse.  

 

E) Parmi les facteurs limitants votre prescriptions, les causes peuvent être : 

 De ressources concernant les sports recommandés 

 De connaissances concernant les contre-indications formelles de l’APA. 

 D’expérience dans le suivi médical de grossesse.    

 De temps durant la consultation pour aborder le sujet de l’APA.  

 De temps durant la consultation pour évaluer les capacités des patientes et 

les orienter au mieux vers une APA.  

 Vous ne saviez pas que l'APA se prescrivait pour les femmes enceinte. 

 

 

 



42 
 

F) Ces facteurs peuvent limiter votre prescription : 

 Les connaissances facultaires sont insuffisantes concernant l’APA durant la 

grossesse.  

 L’absence d’accès aux recommandations nationale concernant l’APA durant 

la grossesse. 

 Peu de connaissances concernant les bienfaits de l’APA durant la 

grossesse.  

 La pensée générale étant de favoriser le repos durant la grossesse.  

 Peu de sollicitation de la part des patientes.  

 Il y a une absence parcours fléché par les Instances de sa région.  

 On ne nous indique pas vers quelle structure diriger la patiente à proximité.  

 On ne nous indique pas quel professionnel est agréé à proximité.  

 

G) Connaissez-vous le questionnaire XAAP :  

 Oui      

 Non     

 

Partie 3 : Evaluation des connaissances 

10) Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont à proposer durant la grossesse : 

 Les activités aérobies      

 L’aquagym    

 La plongée sous-marine      

 Le vélo      

 Le tennis        

  

11) Parmi les activités ci-dessous, lesquelles ne sont pas recommandées durant la 

grossesse : 

 L'équitation          

 Le ski alpin         

 Le ski de fond        

 Les arts martiaux       

 Les activités à une altitude supérieure à 2500 mètres  

 La course à pied       
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12) Que conseilleriez-vous à une patiente sans antécédents, qui aimerait pratiquer 

une activité physique durant sa grossesse : 

 Associer des activités aérobies au renforcement musculaire.   

 Privilégier les bandes élastiques plutôt que des haltères pour le 

renforcement musculaire.                

 Eviter les fentes et les exercices de musculation abdominale à partir du 

4ème mois 

 Eviter le port de charges lourdes (haltères de 1-3kg) en raison de 

l'hyperlaxité ligamentaire 

 Eviter les sports de contact et à risques de chutes  

 

13) Pour vous, quelles sont les contre-indications à la prescription d’APA : 

 Etre enceinte de triplés 

 Un diabète de type 1 non contrôlé      

 Une rupture de membranes prématurées      

 Le surpoids 

 Un placenta prævia        

 

14) Quel est l’impact de pratiquer de l’activité physique durant la grossesse : 

 Risque majoré de pré éclampsie 

 Risque majoré de naissance prématuré    

 Risque majoré de fausses couches     

 Diminution du risque de diabète gestationnelle   

 Pas d’impact sur le poids fœtal  
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15) Selon les recommandations, une séance d’exercice physique durant la 

grossesse : 

 Doit correspondre à environ 150 minutes d’activité physique par semaine 

 La durée de l'effort ne doit pas faire moins d'une heure par jour pour en tirer 

des bénéfices 

 La durée de l’effort ne devrait pas excéder 30 minutes     

 Il faut éviter de bloquer sa respiration durant l'effort afin d'éviter l'hyper 

pression abdominal 

 La patiente doit pourvoir tenir une conversation sans essoufflement durant 

l'effort   

 

16) Jusqu'à quel terme préconisez-vous l'activité physique ? 

 Durant toute la grossesse    

 1er  trimestre       

 2ème trimestre      

 3ème trimestre     
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ANNEXE 2 
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RESUME 

 

INTRODUCTION 

L’activité physique durant la grossesse permet de prévenir l’apparition de diverses 

pathologies et complications, aussi bien pour la mère, que pour l’enfant à naitre. 

L’APA sur ordonnance est un outil de prévention utilisable par les médecins. 

Les sages-femmes en prescrivent déjà, les pharmaciens la conseillent. 

Etant en première ligne dans le champ de la prévention, il nous semblait indispensable 

de faire une étude des pratiques de la population médicale. 

 

MATERIEL ET METHODES 

Il s’agit d’une étude transversale par questionnaire, menée auprès de 58 médecins 

généralistes de Charente-Maritime, d’aout à décembre 2024. L’objectif principal est de 

comprendre et relever les facteurs impactant la prescription d’activité physique adapté, 

chez la femme enceinte. 

 

RESULTATS 

L’analyse des résultats nous a montré que 30% des médecins interrogés était 

sensibilisé à l’APA durant la grossesse 

Les facteurs limitant la prescription sont les suivants : peu de sollicitations de la part 

des patientes, consultations considérées chronophages par les médecins, manque 

de formation et de coordination autour de l’APA.  

Les facteurs pouvant influencés positivement la prescription sont les suivants : 

former des IDE ASALEE ainsi que des assistants de consultations à l’APA, apporter 

une meilleure visibilité aux structures qui dispensent l’APA, améliorer l’accès aux 

formations et modalités de prescriptions pour les médecins. 

 

CONCLUSION 

Ainsi, il semble intéressant que nos instances nationales et régionales promeuvent 

l’APA auprès des médecins généralistes, selon leur besoins, que ce soit en terme de 

formation, d’aides à la consultation, ou d’accès aux structures adaptés. 
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

 

 

 

 

 

 

 

 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 

devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 

l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins 

gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. Admis 

dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; ma langue 

taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à corrompre les 

mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant envers mes Maîtres, 

je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs pères. 

 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses 

! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque ! 
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